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SEMAINE D’ACCULTURATION OFFICIERS SEMI-DIRECT TARDIF 

 
ÉCOLE MILITAIRE DES ASPIRANTS DE COËTQUIDAN 

Responsable de stage : le chef d’escadron Baudouin FAUGERE  
Commandant la 13e compagnie 

 

 
 

 
DOSSIER D'ACCUEIL 

STAGE MAISON MÈRE 
JUILLET 2025 

 
 
 
I. Modalités pratiques ; 

 
II. fiche de renseignements à retourner à l’École militaire des aspirants de Coëtquidan, à 

rendre avant le vendredi 20 juin 2025 terme de rigueur : 
 

par mail à l’adresse suivante : 
 

amscc-emac-13cie.contact.fct@intradef.gouv.fr 
 

III. fiche de réservation pour les festivités Triomphe à rendre avant le 02 juin 2025 ; 
 
IV. demande d’accès : 

 
par mail à l’adresse suivante : 
 

amscc-emac-13cie.contact.fct@intradef.gouv.fr 
 

 
V. itinéraire d’arrivée en véhicule personnel ; 

 
VI. emploi du temps type ; 

  
VII. plan de l’Académie militaire de Saint-Cyr Coëtquidan (AMSCC). 

 
VIII. Questionnaire en ligne à remplir sur : 

https://www.sphinxonline.com/surveyserver/s/sdfe_eval/INCORPO_EMAC_MAISON_MERE_25/questio
nnaire.htm 
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I. MODALITÉS PRATIQUES 
 
1 – DOCUMENTS ADMINISTRATIFS A DÉTENIR A VOTRE ARRIVÉE : 
 

• La fiche de renseignements jointe ; 
• permis civils et militaires, ainsi que vos papiers civils (carte d’identité, carte vitale) ; 
• un chéquier et de l’argent liquide ; 
• fiche concerto. 

 
2 – HÉBERGEMENT ET ALIMENTATION 
 

Le logement est assuré en chambres collectives dans les bâtiments de l’Académie. Le 
couchage ne sera pas perçu, il est demandé aux stagiaires de se munir du nécessaire de 
couchage. Le nettoyage quotidien est à la charge des stagiaires. Une revue sera faite le 
dimanche 20 juillet avec ou sans le stagiaire (en fonction du départ), si l’état de la chambre est 
jugé sale, un compte rendu sera adressé à l’unité du stagiaire avec photos à l’appui. 
 
L’alimentation est assurée par les cercles De Lattre et Wagram : paiement au moyen d’une 
carte magnétique distribuée le jour de votre arrivée. Un tableau de décompte rationnaire doit 
être rempli et envoyé (annexe II). 
 
Autorisation au personnel stagiaire de loger à l’extérieur à condition de remplir l’adresse dans la 
fiche de renseignement. 
 
3 – ARRIVÉE À COËTQUIDAN 
 

Arrivée impérative le lundi 14 juillet 2025 avant 12h00 : 
 

• en véhicule personnel : vous serez accueillis au bâtiment 181 le dimanche 13 juillet 
2025 entre 18h00 et 21h30 pour ceux qui souhaitent arriver la veille, et le lundi 14 juillet 
2025 entre 09h00 et 12h00 ; 

• en train :  
- une première rotation de cars partira le dimanche 13 juillet 2025 à 20h30 de la gare 

routière de Rennes (à côté de la gare SNCF – sortie Nord) pour vous conduire jusqu’à 
l’Académie militaire de Saint-Cyr Coëtquidan. 

- une seconde rotation de car partira le lundi 14 juillet 2025 à 10h00. 
 
Indiquez dans tous les cas votre mode de transport et votre heure d’arrivée sur la fiche de 
renseignement. 
Le personnel n’ayant pas indiqué sur leur fiche de renseignement leur désir d’emprunter la 
navette avant le vendredi 20 juin 2025 se verra refuser son accès. 
Il existe une ligne de bus civile entre Rennes et Guer-Val Coric, l’arrêt de bus se situe à 3 km 
de l’entrée de l’Académie. Il n’y aura pas de navette militaire entre l’arrêt de bus de Val Coric et 
l’Académie. 
 
4 – EFFETS PERSONNELS NÉCESSAIRES 
 

• Tenue au quartier dans l’école : treillis réglementaire NG manches relevées, béret ou 
bonnet de police, chaussures sable propre, losange d’arme ; 
Quel que soit l’unité du stagiaire, il est formellement interdit de porter des effets non 
réglementaires. Un regard sera porté aussi sur les patchs ou attributs non 
réglementaires. Les stagiaires seront regardés par les élèves officiers des 3 écoles. Un 
devoir d’exemplarité sera exigé par l’encadrement de l’EMAC. 

 
• Dans le cadre des instructions théoriques et pratiques, prévoir entre autre : 

o Sport : 
§ chaussures de sport adaptées à la course à pied ; 
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§ tenue de sport longue et courte TSR, chaussettes BLANCHES. 
§ Maillot de bain, lunettes, bonnet de bain. 

 
o Scolaire : 

§ ordinateur portable (convenance) ; 
§ matériel scolaire (cahier, stylos) ; 
§ 3 cadenas. 

 
o Cérémonie : 

§ T21 complète, gants blancs de rechange, attributs de l’unité, médailles 
pendantes + coiffe réglementaire. Chaussures de TDF réglementaires. 
Bottines autorisées ; 

§ pantalon pour les dames. 
 

o Bal :  
§ T21 barrette ou T11 (spencer). 

 
o Entrainements OS : 

§ T22 chemisette complète + coiffe réglementaire ; 
§ Si possible prendre une vareuse supplémentaire. 

 
 
6- CONDITIONS POUR ÊTRE PARRAIN  

Le parrain doit : 
• avoir été un officier d’active ou de réserve (sous-lieutenant minimum, sauf pour les 

aspirants polytechniciens en seconde année) ; 
• avoir été adoubé. 

 
Il se peut que le parrain n’ait plus de tenue militaire, il pourra faire la cérémonie en tenue civile 
avec ou sans médaille.  
 
La cérémonie du Triomphe est une cérémonie qui peut durer plusieurs heures. Il est conseillé 
de rendre compte à son parrain de cette contrainte surtout s’il risque d’avoir des difficultés à 
rester debout longtemps. 
De manière exceptionnelle, si un stagiaire devait ne pas ou ne plus avoir de parrain pour 
l’adoubement et/ou le Triomphe (remise de galon), un cadre de l’Académie lui sera attribué. 
 
7- CONDITIONS POUR ÊTRE VIP (PARRAIN ou INVITÉ) :  

Les VIP sont les officiers généraux. A cet effet, merci de compléter la fiche de renseignement 
(annexe II) afin de faire connaitre s’il est d’active ou de deuxième section ainsi que son grade et 
sa fonction.  
En fonction de leur place au sein des armées, ils pourront être dans le rang protocolaire. 
 
8- NOMBRE D’INVITÉS PAR STAGIAIRE :  

Les places en tribunes seront restreintes, le nombre d’invités par stagiaire sera limité à 5 
personnes. Toutefois, il sera possible de faire évoluer cette demande en liaison avec le bureau 
organisation Triomphe (POC en annexe III).  
La réservation d’une place en tribune permet d’assister au spectacle de l’après-midi et à la 
cérémonie nocturne. Toutefois, les tickets d’accès aux tribunes de l’après-midi seront différents 
du soir. 
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Les personnes ne réservant que pour la cérémonie nocturne ne sont pas prioritaires et ne 
seront pas assurées d’avoir une place assise. Il est donc conseillé de réserver pour les deux 
activités. 
Un formulaire d’inscription sera à compléter pour obtenir les autorisation d’accès, obligatoire le 
jour du Triomphe pour tous (stagiaires, invités et parrains).  
Il sera disponible par internet via le lien suivant (lien actif à compter du 1er juillet) : 
https://bot.st-cyr.terre.defense.gouv.fr/inscription-mm-2025 
 
Il est possible d’inviter plus de 5 personnes pour assister au Triomphe mais uniquement 5 
personnes pourront bénéficier de places assises. Les personnes supplémentaires seront 
debout. Vous pourrez trouver des informations complémentaires ici : 
https://www.terre.defense.gouv.fr/amscc/evenements/triomphe-2025 
 
9- DEROULÉ DE LA JOURNÉE DU TRIOMPHE :  

La journée du Triomphe du samedi 19 juillet se déroule tel que suit : 
• 10h00 : ouverture du site aux spectateurs, ouverture des stands et début des 

animations ; 
• 10h30 : office catholique en amphithéâtre Napoléon ; 
• 14h10 : spectacle traditionnel sur le Marchfeld (durée 2h) ;  
• ~18h00 : répétition cérémonie avec les parrains ; 
• 22h20 : cérémonie de remise de galons, annonce du parrain promotion (2h) ; 
• 00h30 : bals. 

Il est demandé aux parrains d’arriver avant 16h00 dernier délai. 
 
10- SABRES :  

Tous les stagiaires pourront percevoir un sabre pour la semaine de stage. Ils suivront des 
séances d’instruction à l’ordre serré sabre afin d’être prêt à la cérémonie du Triomphe.  
Une réintégration des sabres perçus sera faite immédiatement à l’issue de la cérémonie du 
Triomphe, encadrée par l’encadrement de l’EMAC. Tout sabre, ceinturon, bélière ou dragonne 
perdu sera facturé (pour information : environ 430 euros pour un sabre) au stagiaire et un 
compte rendu sera fait à son chef direct. 
 
L’achat d’un sabre est laissé à la libre appréciation des stagiaires. Ceux souhaitant acquérir un 
sabre vérifieront avec la société sélectionnée la disponibilité ou les délais de fabrication ainsi 
que la capacité de la société à livrer en temps et en heure. En cas de retard de livraison, un 
sabre pourra être perçu à l’AMSCC. 
 
Plusieurs sociétés consultables sur internet proposent des sabres, dont : 

• Gallus-nc ; 
• Balp-France ; 
• Chevalier d’Auvergne. 

 
Le modèle à commander est le sabre « armée de terre modèle F1 ». 

 
 
 
 
Exemple de gravure : 
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Sous-lieutenant Prénom Nom 
École militaire des aspirants de Coëtquidan 

 
Possibilité de vous faire livrer directement à l’EMAC : 

ADC GASSIOT  
ADB stage « ODS » 

ECOLE MILITAIRE DES ASPIRANTS DE COETQUIDAN 
56 381 GUER Cedex 

 
L’achat ainsi que le choix du prestataire est laissé à la libre appréciation du stagiaire qui 
demeure seul décideur.  
 
L’AMSCC ne saurait être tenue pour responsable d’une éventuelle problématique liée à la 
qualité des produits commandés ou aux délais de livraison dans le cadre d’une démarche 
commerciale engagée à titre privé. 
 
11- CIRCULATION SUR LE CAMP BATI :  

Les stagiaires n’ont pas le droit de circuler sur le camp bâti avec leur véhicule personnel durant 
les heures de travail. Ils pourront faire pénétrer leur véhicule à l’intérieur jusqu’à un parking 
dédié. Tous les emplacements de parking sont réglementés. Les déplacements entre les salles 
de cours, les zones d’OS, les RDV sport et les centres de restauration se feront à pied.  
 
Le jour du Triomphe,  

• les invités auront accès à un parking dédié à l’extérieur du camp bâti. Les invités devront 
se munir d’un laisser passer édité pour l’occasion. Le personnel stagiaire qui aura son 
véhicule à l’intérieur de l’emprise ne pourra pas l’utiliser.  

• les invités handicapés ou à mobilité réduite pourront bénéficier d’une navette entre le 
parking invité et le centre des activités. 

 
12- CAS DES STAGIAIRES MAJORS DU CONCOURS :  

Les années précédentes les majors de chaque domaine de spécialité ont été mis à l’honneur 
dans le rang protocolaire avec un parrain VIP+ qui leur était désigné par le cabinet du général 
commandant l’Académie militaire de Saint-Cyr Coëtquidan. Cette année, il est fort probable que 
ce dispositif soit reconduit. Cependant en vue de parer à toutes éventualités, il est préférable 
que les majors prévoient un parrain qui, au meilleur des cas remettra les galons ou le cas 
échéant assistera à la cérémonie dans les tribunes si un parrain VIP+ est effectivement 
désigné. 
 

13-CONDITIONS D’ACCES AU STAGE MAISON MERE : 

Le stage maison mère est destiné aux lauréats des différents concours ODS, COA et CTA. 
Cependant, comme n’importe quel stage inscrit au CAF de l’armée de Terre, une DAF est 
éditée par la DRH-AT et seul les personnes dont le nom figure sur cette DAF sont admis à 
suivre ce stage. Afin de se voir désigner pour suivre ce stage le corps d’appartenance doit 
éditer un FUD. 
L’EMAC, organisme de formation, n’est pas responsable des noms retenus sur ladite DAF et il 
ne sert à rien de contacter le chef de section du stage. Vous êtes invités à traiter ce sujet avec 
la DRH-AT via votre RH régimentaire. 
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II. FICHE INDIVIDUELLE DE RENSEIGNEMENTS 

Ecole militaire des aspirants de Coëtquidan 
 
 
NOM :  PRENOMS : 
Sexe :  
Adresse personnelle :      
 
Adresse mail :      Tél. portable :  
 

ADMINISTRATIF : 
NID : N° Concerto : Date naissance et lieu de naissance : 

Personne à prévenir en cas d’accident :  
 
Adresse :                                                                                                 Tél. portable : 
 
Voiture sur le camp :               OUI                NON 
 
Si oui, précisez la MARQUE :                                MODELE :                                             COULEUR : 

INVITES : 
 
Parrain : Nom :                                                                          VIP = OFFICIER GENERAL d’ACTIVE                      2S  
               Prénom :                                                                                                               
               Grade :                                           
               Armée / unité :                                                       
               FONCTION :  

AUTORITE MILITAIRE : 
Nom du chef direct : OBLIGATOIRE 
 
Adresse intradef :  
 
Téléphone :  

Unité d’appartenance actuelle : 
 
Division d’application future : 

Hébergement : 
 
Secteur civil :  
Adresse :  
 
 
         
 
    
Chambre militaire 
 

Arrivée à Coëtquidan:  
En véhicule :  
Horaire d’arrivée :  
 
En train.     
  
Horaire d’arrivée à Rennes :    
Déplacement vers Coëtquidan :   
Navette militaire du 14 juillet 2025 à 20h30 
               
Navette militaire du 15 juillet 2025 à 10h00 
 
Autre moyen : _____________________ 
 
Retour sur Rennes :   
Navette du dimanche 21 juillet 2025 à 11H00 

DECOMPTE RATIONNAIRE Une croix = je mange 
Dimanche 14 Lundi 15 Mardi 16 Mercredi 

17 
Jeudi 

18 
Vendredi 19 Samedi 20 

Pas de repas prévu M M M M M M 

M  M  M  M  M  M  

S S S S S S 

Si vous cochez l’option, les repas de samedi midi et soir sont en activité de service (au Food Truck) pour vous 
uniquement. Dans le cas où vous désirez déjeuner ou dîner avec des invités, ces derniers devront payer leur ticket au 
Food Truck. 

 
 
 

PHOTO 
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Si vous désirez manger au cercle mess WAGRAM, le repas vous sera facturé ainsi qu’à vos invités (cf. annexe III).  
Conseil : Déjeuner en restauration militaire semble être la solution la plus facile. Si vous souhaitez dîner à l’extérieur, les 
restaurants civils ont une capacité d’accueil restreinte.  
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Nom :       Prénom : 
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IV. DEMANDES D’ACCÈS STAGIAIRES à renvoyer par mail avec la 

fiche renseignement 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BIODATAS 
Grade / 
civilité 

Nom Prénom Dept. de 
naissance 

Lieu de 
naissance 

Date de 
naissance 

      

INFOS COMPLEMENTAIRES 
Adresse @ Adresse personnelle N° de téléphone portable 

   

VÉHICULE 
Marque Immatriculation 

 
 

 

 

Navette AMSCC/DFE/EMAC/13 
Stage Maison mère 

13 et 14 JUILLET 2025 

LAISSEZ-PASSER 
(document à imprimer pour monter dans le bus permettant l’accès  

à l’Académie militaire de Saint-Cyr Coëtquidan) 
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V. ITINERAIRE D’ARRIVÉE EN VÉHICULE PERSONNEL 
 
 
En venant de Rennes : 
 

1. A Rennes, prenez la voie rapide (RN 24) direction « Vannes /Lorient », 
 
2. parcourez environ 45 km sur la RN 24, 

 
3. prenez la sortie « Guer / ACADEMIE MILITAIRE DE SAINT-CYR COETQUIDAN », 

 
4. prenez à droite, direction « Bellevue/ ACADEMIE MILITAIRE DE SAINT-CYR 

COETQUIDAN », 
 

5. au 1er rond-point, continuez tout droit, 
 

6. au sommet de la côte, tournez à gauche, 
 

7. un rond point se présente tout de suite : continuez tout droit, 
 

8. vous arrivez devant la barrière de l’Académie : franchissez-la, puis garez-vous au 
parking à droite afin de présenter votre autorisation d’accès provisoire au chef de poste, 

 
9. reprenez votre véhicule, continuez tout droit et prenez à droite à la fourche en haut de 

la côte, 
 

10. le bâtiment 181 de la 13e compagnie se trouve à gauche, environ 500 mètres après la 
fourche, 

 
11. l’aire de stationnement se trouve juste derrière le bâtiment vie. 

 
 
En venant de Guer :  
 

1. A Guer, prenez la direction « Bellevue / Paimpont / Coëtquidan », 
 

2. à Bellevue, au 1er rond-point, continuez tout droit, 
 

3. au sommet de la côte, tournez à gauche, 
 

4. un rond point se présente tout de suite : continuez tout droit, 
 

5. vous arrivez devant la barrière de l’ACADEMIE MILITAIRE DE SAINT-CYR 
COETQUIDAN : franchissez-la, puis garez-vous au parking à droite afin de présenter 
votre autorisation d’accès provisoire au chef de poste, 

 
6. reprenez votre véhicule, continuez tout droit et prenez à droite à la fourche en haut de 

la côte, 
 

7. le bâtiment 181 de la 13e compagnie se trouve à gauche, en bordure de route, environ 
500 mètres après la fourche, 

 
8. l’aire de stationnement se trouve juste derrière le bâtiment vie 
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VI. EMPLOI DU TEMPS PREVISIONNEL 
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VII. PLAN L’ACADEMIE MILITAIRE DE SAINT-CYR COETQUIDAN  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

13e Compagnie 
Bat 181 

ENTREE 
PRINCIPALE 

DE L’ACADEMIE 

PARKING VL 
STAGIAIRES 


